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Métiers de l’enseignement 

 
SSoommmmaaiirree  Les fiches « Actuel Bourgogne » complètent les fiches nationales Actuel CIDJ 

 
 
� 1 - Professeur dans un 
établissement de l’éducation 
nationale 

� 1.1 - Les concours de l’enseignement 

� 1.2 - Masters préparant aux métiers 
de professeur des collèges et lycées 
(CAPES, CAPEPS, CAPET, CAPLP) 

� 1.3 - Masters préparant aux métiers 
de professeur des écoles (CRPE) et de 
conseiller principal d’éducation (CPE) 

� 1.4 - Formations préparées au titre de 
l’enseignement privé 

� 2 - Professeur de musique et de 
danse 

� 3 - Professeur dans un 
établissement agricole 

� 4 - Aides financières pour les 
étudiants se destinant au métier 
d’enseignant 

� 5 - Adresses utiles en Bourgogne 

 
 

� 1 - Professeur dans un 
établissement de l’éducation 
nationale 

� 1.1 - Les concours de 
l’enseignement 

Le concours est national  pour tous les 
recrutements de professeurs certifiés (CAPES), 
professeurs d’éducation physique et sportive 
(CAPEPS), professeurs de lycée professionnel 
(CAPLP), conseillers principaux d'éducation (CPE) 
et de l’agrégation.  
Le concours est académique  (régional) pour le 
recrutement des professeurs des écoles (CRPE). 
 
Lexique des abréviations :  
CAPES : Certificat d’Aptitude au Professorat de 
l’Enseignement du Second degré. 
CAPEPS : Certificat d’Aptitude au Professorat d’Éducation 
Physique et Sportive. 
CAPLP  : Certificat d’Aptitude au Professorat de Lycée 
Professionnel. 
CPE : Conseiller Principal d’Éducation. 
CRPE : Concours  de Recrutement au Professorat des 
Écoles. 

� Les diplômes requis 

Le recrutement des personnels enseignants des 
écoles, collèges et lycées se fait au niveau Master 
2 (bac +5). 

� Inscription aux concours 

Pour s’inscrire aux différents concours de 
l’enseignement, il faut être : 
 
• titulaire d’un master 2 ou d’un diplôme équivalent 
(Bac+ 5) 
• ou être inscrit en master 2 à la rentrée 
universitaire (dans ce cas le candidat devra valider 
cette année d’étude en cas de réussite au 
concours) 
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À noter, qu’en cas de réussite au concours mais de 
non obtention du Bac+ 5, le candidat garde le 
bénéfice du concours pendant 1 an afin de pouvoir 
valider son bac + 5. 
 
Les candidats à l’agrégation  devront justifier d’un 
master  2 ou d’un titre ou d’un diplôme équivalent 
(Bac + 5). 
 
 
Les inscriptions  se déroulent dans la première 
quinzaine de juillet  via le site Internet : 
www.education.gouv.fr/recrutement 
 
Les épreuves d’admissibilité ont lieu en septembre 
(professeur des écoles) et en novembre 
(professeurs du second degré). 

� 1.2 - Masters préparant aux 
métiers de professeur des 
collèges et lycées (CAPES, 
CAPEPS, CAPET, CAPLP, 
agrégation) 

L’université de Bourgogne en lien avec l’IUFM 
propose, pour chaque discipline, des masters qui 
préparent aux métiers de l’enseignement. 

� Master Métiers de l’enseignement 
et de la formation en sciences 
économiques et sociales 

UFR de sciences économiques et de gestion 
4 boulevard Gabriel - 21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 53 13 
Site Internet : http://ufr-economique.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
et de la formation en économie-
gestion 

IAE Institut d'Administration des Entreprises 
Pôle d’Économie et de Gestion 
2 boulevard Gabriel - BP 26611 
21066 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 30 57 48 
Site Internet : http://iae.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
dans la spécialité langues et 
littératures anciennes 

UFR de lettres et philosophie 
2 boulevard Gabriel - 21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 56 06 

Site Internet :  
http://ufr-lettres-philosophie.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
dans la spécialité lettres modernes 

UFR de lettres et philosophie 
2 boulevard Gabriel 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 56 06 
Site Internet :  
http://ufr-lettres-philosophie.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
dans la spécialité sciences du 
langage et didactique du français 

UFR de lettres et philosophie 
2 boulevard Gabriel 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 56 06 
Site Internet :  
http://ufr-lettres-philosophie.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
en histoire et géographie 

UFR de Sciences Humaines 
2 boulevard Gabriel 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 57 00 
Site Internet :  
http://sciences-humaines.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
en éducation musicale 

UFR de Sciences Humaines 
2 boulevard Gabriel 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 57 00 
Site Internet :  
http://sciences-humaines.u-bourgogne.fr 

� Master Métiers de l’enseignement 
et cultures étrangères (anglais, 
allemand, espagnol, italien) 

UFR de langues et communication 
2 boulevard Gabriel  
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 55 00 - Fax : 03 80 39 56 19 
Site Internet :  
http://langues-communication.u-bourgogne.fr 
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� Master Métiers de l’enseignement 
en physique et en chimie 

UFR Sciences et Techniques 
Bâtiment Mirande 
9 avenue Alain Savary - BP 47870 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 50 04 
e-mail : secretariat.ufrst@u-bourgogne.fr 
Site Internet :  
http://sciences-techniques.u-bourgogne.fr 
 

� Master Métiers de l’enseignement 
et de la formation en technologie 

UFR Sciences et Techniques 
Bâtiment Mirande 
9 avenue Alain Savary - BP 47870 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 50 04 
e-mail : secretariat.ufrst@u-bourgogne.fr 
Site Internet :  
http://sciences-techniques.u-bourgogne.fr 
 

� Master Mathématiques et métiers 
de l’enseignement 

UFR Sciences et Techniques 
Bâtiment Mirande 
9 avenue Alain Savary - BP 47870 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 50 04 
e-mail : secretariat.ufrst@u-bourgogne.fr 
Site Internet :  
http://sciences-techniques.u-bourgogne.fr 
 

� Master enseigner les sciences de 
la vie et de la terre 

UFR des sciences de la vie, de la terre et de 
l’environnement 
6 boulevard Gabriel 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 50 30 
e-mail : scolarite-ufrsvte@u-bourgogne.fr 
Site Internet : http://ufr-svte.u-bourgogne.fr 
 

� Master éducation par les activités 
physiques, sportives et artistiques 
(APSA) 

UFR STAPS (Sciences et Techniques des 
Activités Physiques et Sportives) 
Campus Universitaire Montmuzard - BP 27877 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 67 01 - Fax 03 80 39 67 02 
Site Internet : www.u-bourgogne.fr/ufr-staps 

� Master métiers de l’enseignement 
- professeur documentaliste  

Institut universitaire professionnalisé ingénierie 
en documentation d’entreprise, réseaux et 
images - IUP IDERI 
Faculté des Lettres  
36 rue Chabot-Charny  
21000 DIJON  
Tel. : 03 80 58 98 43 
e-mail : secretariat.ideri@u-bourgogne.fr 
Site Internet : www.ideri.u-bourgogne.fr 
Note : les cours ont lieu à Dijon (IUP IDERI et IUFM) et à 
Chalon-sur-Saône (IUFM - 1 rue des Prés Devant - 71100 
Chalon-sur-Saône) 
 
 

� 1.3 - Masters préparant aux 
métiers de professeur des écoles 
(CRPE) et de conseiller principal 
d’éducation (CPE) 

L’IUFM de Bourgogne prépare aux concours de 
professeur des écoles (enseignant du 1er degré) et 
de conseiller principal d’éducation (enseignant du 
2nd degré. 
 

� Masters éduquer, enseigner, 
apprendre 

Ce master a deux spécialités en M1  : 
• Métiers de l’éducation et de l’enseignement à 
l’école primaire (EEEP) 
• Métiers de la vie scolaire et des pratiques 
éducatives (VSPE) 
 
Et trois spécialités en M2  : 
• Métiers de l’éducation et de l’enseignement à 
l’école primaire (EEEP) 
• Métiers de la vie scolaire et des pratiques 
éducatives (VSPE) 
• Métiers de l’enseignement adapté aux élèves en 
difficultés ou handicapés (EDH) – en formation 
continue uniquement. 
 
 
Ces masters se déroulent sur les sites IUFM de 
Dijon, Auxerre, Mâcon et Nevers. 
 
 
IUFM Bourgogne 
Bâtiment Sciences Gabriel 
6 boulevard Gabriel - BP 57871 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 35 80 
e-mail : scolarite@dijon.iufm.fr 
Site Internet : www.dijon.iufm.fr 
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Sites départementaux de l’IUFM Bourgogne : 

Côte d’Or 
IUFM Bourgogne - Site de Dijon 
51 rue Charles Dumont 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 67 64 67 - Fax : 03 80 67 09 53 
e-mail : secretariat.site.dijon@dijon.iufm.fr 
Master éduquer, enseigner, apprendre – spécialité métiers 
de l’éducation et de l’enseignement à l’école primaire 
(EEEP) 
Master  éduquer, enseigner, apprendre – spécialité métiers 
de la vie scolaire et des pratiques éducatives (VSPE) 
 

Nièvre 
IUFM Bourgogne - Site de Nevers 
3 boulevard Saint-Exupéry 
58000 NEVERS 
Tél. : 03 86 59 74 80 - Fax : 03 86 57 66 34 
e-mail : secretariat.site.nevers@dijon.iufm.fr 
Master éduquer, enseigner, apprendre – spécialité métiers 
de l’éducation et de l’enseignement à l’école primaire 
(EEEP) 
 

Saône-et-Loire 
IUFM Bourgogne - Site de Chalon-sur-Saône 
1 rue des Prés Devant 
71100 CHALON-SUR-SAÔNE 
Tél. : 03 85 46 10 63 - Fax : 03 85 46 10 51 
e-mail : secretariat.site.chalon@dijon.iufm.fr 
Master  métiers de l’enseignement et de la formation en 
technologie 
Master  métiers de l’enseignement - professeur 
documentaliste 
 
IUFM Bourgogne - Site de Mâcon 
9 rue de Flacé  
71000 MÂCON 
Tél. : 03 85 21 94 20 - Fax : 03 85 21 94 26 
e-mail : secretariat.site.macon@dijon.iufm.fr 
Master éduquer, enseigner, apprendre – spécialité métiers 
de l’éducation et de l’enseignement à l’école primaire 
(EEEP) 
 

Yonne 
IUFM Bourgogne - Site d’Auxerre 
24 rue des Moreaux 
89000 AUXERRE 
Tél. : 03 86 72 03 10 - Fax : 03 86 52 61 63 
e-mail : secretariat.site.dijon@auxerre.iufm.fr 
Master éduquer, enseigner, apprendre – spécialité métiers 
de l’éducation et de l’enseignement à l’école primaire 
(EEEP) 
 

� 1.4 - Formations préparées au 
titre de l’enseignement privé 

Pour devenir professeur des écoles  ou 
professeur en collège-lycée dans le privé  (sous 
contrat d’association avec l’État), il est nécessaire 
de réussir les concours de l’éducation nationale : 
 
• le CRPE (Concours de Recrutement au 
Professorat des Écoles)  
ou  
• le CAFEP (Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Enseignement dans les Établissements 
d’Enseignement Privés). Ce concours de 
recrutement est l’équivalent du CAPES, CAPET, 
CAPEPS, CAPLP de l’enseignement public. 
 
Les conditions d’inscription, les programmes, les 
épreuves, les dates et les jurys sont les mêmes que 
pour les concours correspondants de 
l’enseignement public. 
 
 
Pour tous renseignements, consultez le site Internet 
national d’information sur les métiers de 
l’enseignement catholique :  
 

www.devenir-enseignant.org  
 
et contactez les organismes de formation de 
l’enseignement catholique en Bourgogne : 
 
Centre universitaire catholique de Bourgogne - 
CUCDB 
Institut de formation et de recherche de 
l’enseignement catholique - IFREC 
69 avenue Aristide Briand 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 73 45 90 
e-mail : secretariat@cucdb.fr 
Site Internet : www.cucdb.fr 
 
Propose un Master « métiers de l’enseignement, 
de l’éducation et de la formation »  qui prépare 
aux métiers de l’enseignement du 1er et du 2nd 
degré 
 
 
 
Formiris Est - Bourgogne 
9 bis boulevard Voltaire 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 36 20 56 - 03 80 36 48 32 
Fax : 03 80 36 28 11 
e-mail : bourgogne@formiris.org 
Site Internet : http://est.formiris.org 
 
Formiris est responsable des questions de 
formation initiale et de formation continue des 
enseignants des 1er et 2nd degré, ainsi que des 
propositions d’orientations de formation pour les 
personnels de droit privé. Cet organisme peut vous 
conseiller dans toutes vos démarches 
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A noter :  vous pourrez retrouver les adresses des 
établissements privés en consultant l’annuaire 
national officiel de l’enseignement privé : 
www.enseignement-prive.info  

� 2 - Professeur de musique et 
de danse 

� 2.1 - Professeur de musique 

UFR de Sciences Humaines 
2 boulevard Gabriel 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 39 57 00 
Site Internet :  
http://sciences-humaines.u-bourgogne.fr 
Master  métiers de l’enseignement en éducation musicale. 
Ce master prépare au CAPES d’éducation musicale 
 
Pôle d’Enseignement Supérieur de la Musique 
en Bourgogne - PESM  
36-38 rue Chabot-Charny - 21000 DIJON 
Tél. : 03 80 58 98 90 - Fax : 03 80 58 98 91 
e-mail : contact@pesm-bourgogne.fr 
Site Internet : www.pesm-bourgogne.fr 
Diplôme d’État de professeur de musique (DE). Formation 
diplômante sur 2 ans. 

� 2.2 - Professeur de danse 

Pour devenir professeur de danse, il n’existe pas de 
diplôme de l’Education Nationale, ni de CAPES. 
L’enseignement de la danse (classique, jazz et 
contemporaine) est subordonné à l’obtention du 
Diplôme d’Etat de Professeur de Danse  (DE). 
 
En Bourgogne, aucun organisme ne forme à ce 
diplôme d’État. Seul « Musique Danse Bourgogne » 
organise des stages de formations pour les 
professeurs de danse : 
 
Musique Danse Bourgogne 
Villa Messner - 5, rue Parmentier - BP 40046 
21072 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 68 26 00 - Fax : 03 80 68 26 01 
e-mail : contact@mdbg.org 
Site Internet : www.musique-danse-bourgogne.org 

� 3 - Professeur dans un 
établissement agricole 

Les enseignants peuvent intervenir : 
 
• dans les lycées d’enseignement général et 
technologique agricole (LEGTA), lycées 

professionnels agricoles (LPA), centres de 
formation professionnelle et de promotion agricoles 
pour adultes (CFPPA), centres de formation 
d’apprentis agricoles (CFAA). 
Recrutement sur concours : CAPESA, CAPETA 
(CAPES et CAPET agricoles) 
 
 
• dans les établissements privés répartis au sein de 
trois fédérations : le CNEAP (Conseil National de 
l’Enseignement Privé), l’UNREP (Union nationale 
rurale d’éducation et de promotion) et l’UNMFREO 
(Union nationale des maisons familiales rurales 
d’éducation et d’orientation). 
Les enseignants du CNEAP et de l’UNREP sont 
recrutés sur titre (par les chefs d’établissement) ou 
sur concours, les moniteurs en maison familiale 
rurale sont recrutés par les chefs d’établissements. 
 
 
 
Pour obtenir des renseignements sur les 
recrutements, consultez le site Internet 
www.chlorofil.fr  (site du ministère de l’agriculture, 
de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de 
l’aménagement du territoire)  
 
ou adressez-vous aux organismes suivants :  
 
Direction régionale de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt - DRAAF 
SRFD - Service Régional de la Formation et du 
Développement 
22 D boulevard Winston Churchill - BP 87865 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 31 92 
e-mail : srfd.bourgogne@educagri.fr 
Site Internet : 
www.draaf.bourgogne.agriculture.gouv.fr 
 
 
Délégation Régionale de l’Enseignement 
Agricole Privé (DREAP) Bourgogne 
Lycée La Salle Reims – Thillois 
4 rue des écoles 
51370 THILLOIS  
Tél. : 03 26 05 04 10 - Fax : 03 26 08 35 61 
e-mail : bernard.jannin@cneap.fr 
Site Internet : http://cneap.scolanet.org/creap-
bourgogne 
Couvre les régions : Bourgogne, Franche-Comté, Lorraine 
et Champagne-Ardenne. 
 
 
Fédération Régionale des Maisons Familiales 
Rurales de Bourgogne 
Parc Tertiaire des Grands Crus 
60 G avenue du 14 Juillet 
21300 CHENÔVE 
Tél. : 03 80 54 04 64 - Fax : 03 80 54 04 65 
e-mail : fr.bourgogne@mfr.asso.fr 
Site Internet : www.mfrbourgogne.fr 
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� 4 - Aides financières pour les 
étudiants se destinant au 
métier d’enseignant 

Les étudiants inscrits en Master 2 et préparant les 
concours de l’éducation nationale (professeur des 
écoles, professeurs de collège ou de lycée, 
conseiller principal d’éducation, documentaliste) 
peuvent bénéficier d’aides financières spécifiques. 
 
Ces aides s’ajoutent à la bourse sur critères sociaux 
et à l’aide au mérite du ministère de l’enseignement 
supérieur. 
 
• une bourse « au mérite » , sur critères 
universitaires peut être versée aux étudiants 
inscrits en Master 2 et se destinant aux concours de 
l’enseignement, ayant le mieux réussi durant leur 
première année de Master 1. 
• Un complément de bourse peut être versé aux 
étudiants bénéficiaires d’une bourse à taux « 0 » 
(montant égal à zéro). Ils recevront une aide 
correspondant à une bourse échelon 1. 
 
À noter : il n'est pas possible de bénéficier du 
dispositif pendant plus d'une année universitaire. 
 
Pour tout renseignement contacter le CROUS de 
Dijon (adresse au chapitre 5). 

� 5- Adresses utiles en 
Bourgogne 

Rectorat de l’Académie de Dijon 
51 rue Monge - 21000 DIJON 
Tél. : 03 80 44 84 00 - Fax : 03 80 44 84 28 
Site Internet : www.ac-dijon.fr 
 
Université de Bourgogne 
Maison de l’Université 
Esplanade Érasme - BP 27877 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 50 00 
Internet : www.u-bourgogne.fr 
 
Centre Régional de Documentation 
Pédagogique (CRDP) 
Campus universitaire Montmuzard 
3 avenue Alain Savary - BP 21390 
21013 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 73 85 00 - Fax : 03 80 73 85 18 
e-mail : crdp@ac-dijon.fr 
Site Internet : http://crdp.ac-dijon.fr 
 
Service d’Information et d’Orientation - SIO 
Maison de l’Université 
Esplanade Érasme - BP 27877 
21078 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 39 52 40 

e-mail : sio@u-bourgogne.fr 
Site Internet : http://orientation.u-bourgogne.fr 
 
Service d'information et d'orientation - Antenne 
territoriale Le Creusot/Chalon - SIO 
Centre universitaire Condorcet 
750 avenue de l'Europe - 71200 LE CREUSOT 
Tél. : 03 85 77 00 79 - Fax : 03 85 55 84 58 
e-mail : sio.lecreusot@u-bourgogne.fr 
Site Internet : http://condorcet.u-bourgogne.fr  
 
Service d'information et d'orientation - Point info 
de Chalon-sur-Saône - SIO 
1 allée des Granges Forestiers 
71100 CHALON-SUR-SAÔNE 
Tél. : 03 85 42 43 52 
 
CROUS de Dijon 
3 rue du Docteur Maret - BP 51250 
21012 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 40 40 40 - Fax : 03 80 58 94 57 
e-mail : crous@ac-dijon.fr 
Site Internet : www.crous-dijon.fr 
 
CROUS de Dijon - antenne du Creusot 
2A rue des Acacias - 71200 LE CREUSOT 
Tél. : 03 85 55 11 34 - Fax : 03 85 55 85 29 
e-mail : site.lecreusot-crous@ac-dijon.fr 
Site Internet : www.crous-dijon.fr 
Attention, nouvelle adresse fin 2011  : Avenue 
Jean Monnet. 

� Bon à savoir 

� Programmes des concours  

Le programme du concours de Professeur des 
Écoles est disponible au Rectorat de l’académie de 
Dijon (adresse au chapitre 5). 
 
Les programmes des concours du second degré 
sont disponibles au CRDP (adresse au chapitre 5). 

� Pour en savoir plus 

Vous retrouverez des informations concernant les 
métiers de l'enseignement sur le site Internet du 
ministère de l’Éducation Nationale : 
www.education.gouv.fr 
 
Fiche régionale Actuel Bourgogne :  
• n° 2.47 « Métiers de la formation » 
 
Fiches nationales Actuel CIDJ : 
• n° 2.41 « Les métiers de l’enseignement » 
• n° 2.42 : « Professeur des écoles », 
• n° 2.43 : « Professeur de lycée et collège », 
• n° 2.442 : « Professeur de lycée professionnel », 
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• n° 2.443 : « Professeur d’établissement 
agricole », 
• n° 2.45 : « Enseignant du supérieur », 
• n° 2.462 : « Professeur d’arts plastiques », 
• n° 2.463 : « Professeur de musique », 
• n° 2.465 : « Professeur de français langue 
étrangère », 
• n° 2.466 : « Enseigner aux déficients visuels et 
auditifs », 
• n° 2.47 : « Les métiers de la formation et du 
conseil », 
• n° 2.481 : « Professeur d'éducation physique et 
sportive », 
• n° 2.637 : « Les études de sciences de 
l'éducation ». 
 
� 


